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" LES TÉLÉPHONES "
"ASSOCIATION DES ABONNES"

« L'excès du mal, parfois, engendre le remède; et la crise téléphonique a, durant Vété dernier,
amené la constitution d'un organisme nouveau et précieux :

î'ASSOCIATION LES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée/et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.-

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à. tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, {'ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

{Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SKMBAT, Député de la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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L'Annuaire
d& 1908.

Toujours la publicité.
"Une question qui i'agyrave.

Nous recevons de tous côtés des lettres de

nos adhérents, qui se plaignent au sujet de
la publicité intensive et abusive que nous
avons annoncée pour l'annuaire de 1908.

Nous ne pouvons que confirmer les rensei-
gnements que nous avons déjà donnés à ce
sujet. Nous avons entre les mains des épreu-
ves de l'Annuaire qui nous permettent d'af-
firmer l'effet désastreux que produira celle
publication sur les abonnés.

Nous traiterons la question avec toute
l'ampleur qu'elle mérite dans 'un de nos pro-
chains bulletins : car la « liste des abonnés »

— qui prend' cette année le titre d' « Annuaire
officiel » — ne paraître pas, dit-on, avant fin

mars.
Dès à présent nous pouvons assurer que

de nombreux intérêts seront lésés, et que
l'éventualité d'un groupemenl de défense est
déjà envisagée par de, nombreux commer-
çants.

liiiiis il siiiiifiis

Une double victoire de l'Association.
Le recrutement des téléphonistes. — Lignes

auxiliaires mises en service.
L'Association vient de remporter une

double victoire. •"
D'abord au sujet du recrutement des opé-

ratrices, M. Simyan, reconnaissant sur ce
point le bien fondé de nos critiques, et de
nos desiderata, vient de décider que désor-
mais les téléphonistes de Paris seront recru-
tées à peu près exclusivement parmi les jeu-
nes filles de Paris et de la banlieue, habitant
dans leur famille. Le service —- comme la
morale ~ n'aura qu'à y'gagner.

La nouvelle fournée d'aspiranles qui est
éduquée en ce moment à l'école des léléphor
nisles, ne comprend que des Parisiennes.

En outre les candidates téléphonistes sont
soumises désormais à un examen médical
sévère. Elles doivent être jeunes- et. présen-
ter toutes' les aptitudes et garanties physi-'
ques nécessaires pour leur.emploi,

C'est là une excellente réforme, .que nous
sommes heureux d'avoir obtenue.

D'autre part, on se souvient de la créâlion
des 300 nouvelles lignes auxiliaires, si. utiles

pour les besoins du service, qui étaient prê-
tes depuis octobre et qu'on n'avait .pu instal-
ler faute de place.

Grâce à l'installation de nouveaux'..'grou-

pes- supplémentaires (dont nous parlons ail-

leurs), 82 de "ces lignes, réparties" entre les
différents centraux, ont été misés en service

du 20 décembre au 5 février. On continuera
à en mettre d'autres en service,, au fur et à

mesure des facilités d'installation,.
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Une lettre de M. Simyan

Réponse à M. de Montebello.
Les causes des retards de la Batterie centrale.

- -
Paris,- 29 janvier 1908.

Monsieur de Montebello, Président
de l'Association des. Abonnés au
Téléphone, 47, rue des Mathurins,
Paris.

Monsieur,
\ Par votre lettre du 15 janvier courant,vous
avez bien- voulu me l'aire .remarquer que
l'Administration,

.
qui tout d'abord avait an-

noncé l'achèvement des travaux de transfor-
mation du réseau téléphonique de Paris pour
octobre 1907, estime aujourd'hui qu'ils ne
pourront être. terminés qu'en octobre 1908.

Vous ajoutez que les crédits accordés par
le Parlement en janvier 1906 pour cette trans-
formation seraient, du fait de mon prédéces-
seur, restés sans emploi pendant près d'un
an.

.J'ai l'honneur de vous faire connaître que,
contrairement à ce que vous paraissez sup-
poser, ces crédits n'ont pas été mis à la dis-
position de l'Administration en janvier 1906
mais seulement au mois d'août.de.la même
année. D'autre part, dans son rapport d'en-
semble, la Commission de l'outillage avait
admis qu'un délai de 2 ans au moins était
nécessaire pour réaliser la transformation
du réseau.

Dans ces conditions, vous voudrez bien
reconnaître, que mon prédécesseur a apporté
toute diligence en .faisant Commencer les
travaux en usine dès octobre 1906 et que

:
l'Administration n'a à aucun moment fait
preuve d'inaction.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ina con-
sidération très -distinguée.

.
Le Sous-Secrélaire d'Etat,

des Postes et- des Télégraphes,
SIMYAN.'

Nous remercions M. le Sous-Secrétaire d'Etat
de sa '.oommumcalioiii, et du fait intéressant qu'il
nous révèle. Nous ne pouvons que regretter .que
des crédits, votés en janvier 1906, n'aient été: mis
à-la disposition de l'administration que sept mois
après : sept mois de retard — qui ne sont pas

imputables à t'admiiiiii.stralilon des téléphones,
nous le reconnaissons — mais qui n'en sont pas
moins fâcheux, quels qu'en soient les- auteurs
responsables.

^ propos du projet d$ ïoï

A la suite du retard apporté au projet de
loi (dont nous avons parlé précédemment),, et
devant le ralentissement qui semble se mani-

;
lester,;en. ce -moment, dans

1
l'exécution"de la

réforme téléphonique, M. de Montebello a
écrit une nouvelle lettre.;.a..M.! Simyan,- pour
s'informer des causes "de ce retard, et a de-
mandé Une audience à M. Caillaux, au nom
de l'Association des abonnés au téléphone.

Le bureau de l'Association insistera auprès
du Ministre des Finances, sur l'urgence de ce
projet portant, comme on sait, extension du
réseau téléphonique de Paris et création., de

nouveaux circuits interurbains. Il importe,.en
effet, que le gouvernement hâte le. dépôt de

ce projet, auquel sont liés des .intérêts écono-
miques considérables, et qui a été.mis au
point, depuis longtemps déjà, par l'adminis-
tration des postes.

yiraiiiïH il il iiiii
des -posies d'pionnes

Pour les nouveaux abonnés et pour.ceux qui chan-
gent de domicile. — Une mesure de décentralisa-
tion. — Le chef de bureau désormais seul compé-
tent.
Les opérations de montage de postes, qui

étaient autrefois centralisées à la Direction,
rue Las Cases, se l'ont maintenant dans les
bureaux centraux. '

La décentralisation ' est un fait accompli
depuis le F1' février pour les circonscriptions
de la Villettie, bureau central, 22, rue Ghau-
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dron ; La Roquette, bureau central, 146, rue
de la Roquette ;r Port-Royal, bureau central,
40, boulevard Port-Royal ; Saxe, bureau
central, 55, avenue de Saxe ; Passy, bui^eau
central, 80, rue de Passy.

Elle sera "accomplie vers le 1er mars pour
les autres circonscriplions.de Paris, c'est-à-
dire Gutenberg et Desrenaudes.

Comme conséquence de cette réforme, les
nouveaux abonnés eiv instance d'installation
doivent s'adresser exclusivement au chef du
Bureau Central de leur circonscription,
chargé de lés renseigner sur la date de mise
en service, et de leur fournir toutes les indica-
tions utiles sur les formalités à remplir.

Les équipes d'ouvriers monteurs chargés
de ces installations sont maintenant atta-
chées d'une façon permanente-aux Bureaux
Centraux.

.
De même en cas de déménagement.; les

abonnés, pour le transfert: de leur poste, doi-
vent s'adresser au chef du bureau central de-
leur nouveau domicile. Ils n'ont plus aucune
demande à faire, dans ce cas, à l'Administra-
tion centrale, s'ils sont, abonnés depuis plus
d'un an.

Paperasserie postalç

Une petite enquête.— Les mandats-poste.
L'opinion d'un haut fonctionnaire.

Les beautés du règlement.
-

.ï
.Un jugement de Salomon.

La paperasserie' est la plaie -dès--administra-'
lions. L'Administration des postes n'échappe pas

.à la loi commune. Si on déchargeait les employés
de toutes les écritures inutiles, si on simplifiait
les formalités trop compliquées, 'que de. temps
gagnerait-on qui pourrait être plus utilement
employé ! on pourrait servir plus vite le public
aux guichets, et accélérer la distribution-de-la
correspondance.^ -!

Une des causes principales de la paperasse-
rie — nous disait quelqu'un de très bien placé
pour connaître la question — c'est l'abus du- cou- -

trôle. Les" divers: services 'passent' leur temps";à
se contrôler les'uns les autres'. Toutes les écri-
tures font l'objet de surveillance et de rapports.
Et comme vil n'y a pas de raison pour que le
contrôleur ne soit pas sujet.à erreur tout comme

le contrôlé," on le contrôle à son tour..., et ainsi
de suite jusqu'au sommet-de la hiérarchie.

Il y a ainsi, dans les services centraux, beau-
coup d'employés qui passent tout leur temps en
écritures et en besognes absolument inutiles,
alors qu'on manque d'hommes dans le service
actif. Avec son effectif actuel, s'il était mieux
réparti, le personnel postal pourrait assurer le
service d'une façon beaucoup plus satisfaisante
qu'a l'heUre actuelle.

*
. - -* *

.

Oui ne s'est impatienté, dans un bureau de
poste, "en prenant la queue devant le guichet des
envois d'argent, tandis que remployé transcrit
lentement les formules après interrogatoire de
l'envoyeur ? Ne pourrait-on .simplifier ces for-
malités et trouver un moyen plus expéditif d'en-
voyer de l'argent?

Nous avons posé la question, rue de Grenelle,
à un haut fonctionnaire de l'exploitation postale,
dont L'optimisme inébranlable cadre avec les dis-
positions traditionnelles de la vieille Adminis-
tration française.
— Le mandat-poste, nous répondit-il avec assu-

.

rance, fonctionne d'excellente façon, et il n'a
pas besoin d'être amélioré. Avez-vous trouyé,
vous, une meilleure formule?

— Pardon ! mais à l'étrangetr.?... En Alle-
magne ?

— En Allemagne, ils ont. le mandat-carte...
comme nous l'avons. Mais le public, ici, n'en
veut pas. Que voulez-vous que nous y fassions ?

Et le haut, fonctionnaire conclut :

: — La question de la paperasserie n'existe pas
dans la poste. Ne vous occupez pas de cela...
Réclamez des crédits pour augmenter le person-
nel, le nombre des bureaux : cela vaudra beau-
coup mieux.

— Nous le ferons aussi, n'en doutez pas !

.

*'*
Côté « personnel », le son de cloche est un peu

différent. Toutefois on s'accorde à
^
regretter'

aussi le peu de succès du mandat-carte : '

— Pourquoi le public n'en veut-il pas ? C'est
incompréhensible ! Ce.mandiat.éviteun dérange-
ment au destinataire, à qui on' porte l'argent chez
lui; il évite les vols, puisqu'on' paie à domicile;
il diminue la paperasserie pour les employés. Il
n'a que des avantages... et presque personne ne

' s'en sert. Avouez- que:le public est mal venu de
se plaindre s'il fait la queue

- aux guichets,
quand il a un moyen si simpleçle s'en dispenser.'..
Il est vrai que FAdministration ne' fait rienpour
vulgariser le mandat^carte. »-•:
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Elle fait môme moins, l'Administration. Elle
complique encore .la paperasserie du mandat-
poste !

.

L'année dernière,' on s'en souvient, une loi
réduisit de trois ans à un an la durée de pres-
cription des mandats-poste. Mais l'Administra-
tion avait encore tout un stock de vieilles formu-
les à écouler. Au lieu de faire fabriquer des tim-
bres en caoutchouc avec une formule de
surcharge, croirait-on qu'elle fait biffer les for-
mules anciennes et écrire à la main sur tous les
mandats la date de la nouvelle loi, l'article, et la
durée de la prescription ? A l'heure actuelle,les
anciennes formules ne sont pas encore épuisées.
Certains bureaux! trop affairés), n'ont pas le
temps de faire cette surcharge,. mais gare au
contrôle ! Et puis le public est trompé en lisant
sur son mandat l'ancienne- formule (prescription
de-trois- ans).

Mais il paraît que la paperasserie n'existe pas
dans les postes !

** *
Un cas amusant pour terminer :
Savez-vous ce que doit faire' un facteur qui

trouve une pièce de dix centimes dans une boîte,
aux lettres ? C'est prévu tout au long par le Rè-'
glement.

Il doit regarder s'il y a des lettres non affran-
chies dans la boîte. S'il n'y en a qu'une, la mon-
naie est censée destinée à son affranchissement,
et le facteur la timbre.
: Mais s'il y en a deux ou'trois ? Dans ce cas,
l'Administration, dans le doute, empoche la
pièce et surtaxe également toutes les lettres non
affranchies. C'est ce qu'on peut appeler un juge-
ment de Salomon.

Naturellement, le facteur signale la chose au,
receveur, qui la consigne dans un rapport sur
formule spéciale. Le rapport — qui ne sert à
rien — remontera les échelons de la hiérarchie,
sera vérifié, contrôlé, catalogué. Combien les
deux sous coûteront-ils d'encre au budget ?'

Mais.la paperasserie postale n'existe pas-!!!

Travaux en cours
La transformation des postes d'abonnés,

La transformaitiion des posjtes d'abonnés, en
vue du fonctionnement de la Batterie Centrale,
est terminée dans la circonscription du nouveau
bureau des Sablons.

Elle se poursuit dans
1

la circonscription de

Gutenberg (abonnés des séries 100 et 300 qui se-
ront transférés sur le meuble du. 4° étage de Gu-
tenberg).

Nouveaux groupes supplémentaires.
Quelques intéressants travaux d'extension à

signaler
: -

.On installe 4 groupes supplémentaires, pour
recevoir les nouveaux abonnés, au bureau de la
Roquette et 2 groupes supplémentaires au bu-
reau de la Villelte.

Le bureau de Dosrenaudes, de son côté, a
mis on service dans le courant de janvier 4
groupes supplémentaires.

Les nouveaux multiples.
Les multiples en construction aux Sablons et

au 4° étage de Gutenberg, sont très avancés.
' Ils pourront être mis en service dans deux ou

trois mois.

Ecole des Téléphonistes.
L'Administration a commencé, depuis le 1™

février, l'instruction, par séries, des dames télé-
phonistes attachées aux bureaux do la banlieue
et dont l'éducation

.
professionnelle! n'avait ja-

mais? été faite de
.
façon

^
rationnelle,

_
au grand

désavantage du service.
Les petits facteurs téléphonistes des cabines

de,Paris seront exercés ensuite,' par séries éga-
lement.-

Le rachat du Téléphone

Un peu d'histoire.
Comment s'opéra le rachat en -1889.

Prévisions dépassées.— Une mauvaise opération.

Il est bon, souvent, de faire des retours en
arrière : le passé peut nous instruire sur le pré-
sent.

Nous extrayons de la Gazelle de Biarritz un
article très intéressant qui relate dans quelles
conditions.s'est opéré le rachat du téléphone, en
1889 :

« Il se trouve justement que le téléphone était
une industrie privée et que l'Etal l'a rachetée.
C'est môme une affaire édifiante et passablement
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suggestive que celle de ce rachat. Elle vaut d'être
contée.. ....:...

« Le 23 mars 1889, le gouvernement déposait
sur le bureau de la Chambre un projet de loi
tendant au rachat des réseaux exploités par Ta
« Société Générale des Téléphones » et à l'orga-
nisation de l'exploitation par l'Etat. »

.

« Dans son rapport, déposé le 28 mai 1889,
M. Cochery dit : « Votre Commission a tenu à
insérer un maximum (dix millions de dépenses),
qui ne pourra pas être atteint et qui paraît à
TAdministration (qui a (ixé le chiure) -répondre
largement à toutes les éventualités. »

« Ce maximum devait s'appliquer au rachat,
à la mise en état des réseaux, et à l'extension de
l'exploitation que devait amener l'aliaisseanent
des tarifs !

« La Chambre et le Sénat votèrent une avance
do dix millions, mais sans en faire un maxi-

mum, ce qui fut sage,
« Continuons à puiser dans les pièces officiel-

les, et nous trouverons dans le rapport de
M. Docker-David, sur le budget des P. T. T. de
1901, ces lignes intéressantes : « La Société Gé-
nérale des Téléphones demandait une indemnité
de : 18.877.633 fr. 98 c; l'Administration offfail:
5.068.4-36 fr. Le différend fut réglé par le Con-
seil d'Etal à 11.334.338' fr., et le 1er septembre
1889, l'Etal s© trouva en possession de tous les
réseaux existants sur le territoire de France. »
C'était déjà plus que le fameux maximum de
M. Cochery ! Trop heureux si les dépenses

.avaient dû se limiter aux 11 millions du Conseil
d'Etat !. II n'en fut rien, comme on peut s'en con-
vaincre aisément en remontant aux sources offi-

.cielles.
.

« Moins de trois ans après le rachat, le gou-
vernement, dans l'exposé des motifs- du projet
de loi du 10 mars 1892, relatif à l'ouverture d'un

' crédit extraordiinaji.re., justifiait d'une dépense
faite de 13.799.'844 fr., à laquelle devait s'ajou-
ter, en 1896, une somme de 6.362.379 fr. 19j loi
du 14 juillet 1896, pour solde, de l'indemnité de
rachat des réseaux""léléphoniques.

« Faisant, abstraction des Iravaux effectués
ultérieurement, prévus dans le projet primitif,
on constate qu'au 10 mars 1892, la dépense enga-
gée s'était élevée à : 20.162.223 fr. 19 centimes.

«.Voilà les -dix .millons.de 1889 proclamées par
l'Administration comme « largement suffisants »
dépassés "de.plus du double., Nous- pourrions ci-
ter

.

d'autres et très, nombreux exemples de ra-
chat, par l'Etat,, d'industries privées qui tous,

.

prouvent que les prévisions, faites par l'Admi-
nistration ont été " constamment mises en défaut.
par les événements et: dans de telles proportions
qu'on est tout naturellement conduit à se deman-
der s'il n'y a pas- eu tromperie voulue. »

Il est donc incontestable que le rachat du té-
léphone ne fut pas une bonne opération finan-
cière. Au point de vue de l'exploitation, mieux
vaut no pas en parler, l'Etat, de l'aveu de tous,
s'élant révélé comme un industriel et un com-
merçant déplorable. '.-,"'

Quand le vent du rachat aura fini de souffler

sur l'Europe et qu'on aura pu apprécier, par les
résultats, les conséquences déplorables de la
folie étatiste, on sera obligé de rendre le télé-
phone à l'industrie privée. Le jour où il y aura
200.000 abonnés à Paris, l'Administration sera
incapable d'assurer le fonctionnement du ser-
vice.

iiceinniiii
Qn Angleterre.

Réponse de la « National Téléphone Company »

au Mémoire de l'Association des Chambres de
commerce du Royaumè-Uni sur les tarifs télé-
phoniques.

Le mémoire de l'Association des Chambres de
commerce du Royaume-Uni, et la résolution qui
fut adoptée lors de la récente réunion de l'Asso-
ciation à Liverpool, ont. été soigneusement étu-
diés par les directeurs de la N. T. Ci0. La Com-
pagnie croit pouvoir déduire du mémoire et de
la résolution que l'Association en discutant le
sujet des tarifs téléphoniques, n'était pas en pos-
session de toute l'information nécessaire;, pour
lui permettre d'arriver à une juste conclusion.

La Cle est affermie dans cette supposition par
cette affirmation qui figure dans la résolution et
d'après laquelle le nouveau tarif « abolit les ta-
rifs forfaitaires ou tarife inclusifs qui existaient
et impose une augmentation dans le prix du-ser-
vice téléphonique au plus grand nombre des
abonnés ». De récentes statistiques prouvent
bien, au contraire, que si le tarif gradué était
appliqué à tous les abonnés en général, la ma-
jorité de ceux-ci paierait anmiellement' une
somme inférieure à celle qu'elle paierait avec
le tarif forfaitaire. :, .

.La
;
minorité serait!. constlitîuép, -bi'eiil entendu,

par les gros abonnés qui,-actuellement, ont leur
.', service téléphonique à un prix inférieur au prix
i

de revient, et cela aux dépens des petits, ab.on-
i nés. '-•:..' '.''.

:\
:
En adoptant lé nouveau tarif, la Cle '.laisse-l'an-..'

1 cien tarif à ceux de ses abonnés .qui ne désirent
: rien changer dans leur installation. :a.l'état de
!

choses actuel.
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Ceci lui' impose des sacrifices considérables
1,

car les gros'abonnés continuent à obtenir, leur
service à un prix inférieur au prix de. revient (à
la Cî°) et les petits abonnés, avec le nouveau tarif
•forfaitaire gradué, ne comblent pas le déficit qui
lui est causé de ce côté.

L'expérience a démontré qu'à mesure que le
système téléphonique

,
se .-

développait, et que
l'usage du téléphone se répandait, la Cie a,cous--
lammenl donné davantage pour le même prix
qu'antérieurement.;

. _ .

Que le n'ombre des petits abonnés (qui jus-
qu'ici .ont payé le téléphone un- prix bien, trop
élevé, comparé au service qu'il leur rendait

•—
ce qui permettait aux gros abonnés d'avoir un
service pour moins que son prix coûtant,— était
devenu stationnaire cl que par conséquent la
marge des- bénéfices avait toujours tendance à
baisser. ',

,. .Pourtant, avant d'adopter le nouveau tarif, la
Ci0 fit une élude complète du sujet — les tarifs
téléphoniques — et- conjointement avec le Post
Masler General, envoya une députalion spéciale
aux Etats-Unis, où l'adoption du nouveau tarif
a amené un grand développement, de l'indus-
trie, téléphonique....

Le principe sur lequel le tarif gradué est basé,
est que l'abonné soit tenu de payer un aboinie-
ment annuel minimum suffisant à couvrir les
frais annuels de l'installation et un certain nom-
bre de communications, les communications fai-
tes en plus étant taxées à un prix suffisant pour
couvrir les frais d'opérations, el toujours sui-
vant le principe comemrcial, que plus il y aura
de communications, moins chacune d'elles coû-
tera. Il a été démontré en Amérique qu'après
l'adoption de ce nouveau tarif le développement
téléphonique est devenu excessivement rapide el
très étendu- et qu'à mesure que le nombre.des
abonnés augmente, le service téléphonique de-
vient plus efficace et -d'une plus grande utilité
pour tous.

Lors de l'introduction en Amérique du tarif
gradué, les administrations téléphoniques .eurent
à combattre la même' opposition qui existe ac-
tuellement chez nous-, toujours parce que ce tarif
tend à augmenter l'abonnement téléphonique des
gros abonnés. L'Association des commerçants dé
New-York ; —^ association qui correspond aux
Chambres de commerce de notre pays ;— entre-
prit avec l'aide d'un Comité spécial, d'étudier le
sujet des tarifs téléphoniques, d'une façon com-
plète. Après une enquête approfondie des condi-
tions, de l'industrie téléphonique à New-York —et dans d'autres- villes de l'Amérique — le Co-
mité.,publia,en,jû-ih 1905,un rapport détaillé dans,
lequel il arrivait à cette conclusion que le tarif
gradué était le seul tarif équitable pour l'indus-

trie téléphonique et condamnait, avec emphase,
le tarif forfaitaire, ainsi que^ le prouve l'extrait
suivant :

.

« Dans les premiers temps de la téléphonie, il
« n'y avait pas de données suffisantes pour clé-
« terminer l'unité de revient du service tôlépho-
« nique. Faute d'expérience et do cette unité de
« revient dûment démontrée, on fut forcé d'éla-
« blir le prix du service sur une base arbitraire.
« Le seul facteur d'unité que l'on puisse, avec
« justesse, évaluer approximativement, était le
« coût de l'installation-de chaque téléphone. On
.< pouvait arriver à une bonne moyenne du coût
« des fils téléphoniques de l'installation de cha-
« que poste, el du « prorata» du matériel en
« général. Il fut donc entendu que pour le ser-
« vice téléphonique un prix juste, et. équitable
« serait une somme moyenne basée sur le prix
« moyen de l'installation par poste, à laquelle il
« faudrait ajouter le « prorata' » du coût des
« opérations' el laisser une-marge pour les bénô-
« fices.

-
.«Pour-les grandes villes, cette théorie était

« fallacieuse,supposant, comme elle le faisait,une
« égalité dans l'emploi du téléphone pour tous
« les abonnés, .el prenant pour base du prix
« d'abonnement l'installation de chaque, abonné
« et.non l'usage do cette installation et le coût du
« maniement des opérations) téléphoniques. En
« effet,' les petits abonnés payaient beaucoup
« plus que leur part, et les gros, abonnés bcau-
« coup.moins. Et à mesure que l'usage du tôlé-
« phone se développait, et s'étendait,' cette inéga-.
« litô devenait toujours

: plus marquée.
« Un système qui exige un prix uniforme pour

« un service dont les divers degrés varient, énor-
« mémcnl, manque forcément d'équité envers le
« public. Le tarif forfaitaire est aussi mauvais
« pour le public, mais d'une autre façon. Ce tarif
« comprenant toutes les classes- de commerçants
« et basé sur une moyenne d'extrêmes exige des
« pelils abonnés un taux d'abonnement relative-
« ment beaucoup plus élevé, que s'ils payaient
« leur service d'après un tarif gradué et basé sur
« le prix de revient du service; par conséquent
« ce tarif forfaitaire est une charge onéreuse
« pour le petit abonné el de plus présente un
«..formidable obstacle au développement de >la.

« téléphonie; Ceci bien entendu, cause autant.de
« préjudice à la Ci0 qu'à ses abonnés. De plus,
« ie tarif forfaitaire a pour effet, d'augmenter
« l'emploi individuel d'une installation télépho-
« nique et par conséquent d'augmenter aussi le
« travail des opérations, ce.qui ajoute aux dé-
co, penses, sans, ajouter aux revenus.
.: «Avec le système du tarif à forfait et un rê-
« venu définitivement restreint, il .est indispen-
«i sable que celte tendance qu'ont les dépenses
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« d'augmenter cle façon disproportionnée en rai-
« -son des appels illimités', soit neutralisée,
ce

L'économie nécessaire
1 ne peut s'effectuer

ce qu'aux dépens de l'efficacité.
ce L'opinion du Comité est donc celle-ci : que,

ce dans les grandes villes, le système forfaitaire
« (et son service illimité) est basé sur un prin-
ce

cipe illusoire et trompeur, que ce système est
ce extrêmement injuste pour les petits abonnés ;

ce Que, par contre, il favorise injustement les
ce gros abonnés ;

.
' '

ce
Qu'il- empêche l'extension de l'industrie télé-

ce
phonique ; •

"
ce

Qu'il tend à rendre le service inefficace et
ce que, financièrement, il est défectueux ».

Une des plus grandes difficultés des adminis-
trations téléphoniques, et celle qui est le plus
particulièrement désagréable aux abonnés, est la
ligne qui est ce occupée », et l'on peut, apprécier
l'importance de cette difficulté quand on sait
que, dans certaines villes de province, jusqu'à
24 °/„ des appels restent sans- effet, parce que
l'abonné appelé est, ce occupé ».

Le tarif forfaitaire est en grande partie res-
ponsable cle cette difficulté.

La capacité d'une ligne téléphonique est limi-
tée; cais si un abonné sait que,s'il augmente son
installation téléphonique, le prix cle son abonne-
ment, sera presque doublé, il est naturellement
très enclin à faire passer sur son unique ligne
autant cle trafic que possible ; et tant que le télé-
phone est à sa disposition quand'il en a besoin',
il oublie volontiers que le service téléphonique
est ce

réciproque » et que pendant que ce
du de-

dans » il,se sert de sa ligne, les appels du ce
de-

hors » sont forcément, bloqués. Mais avec le tarif
gradué les lignes auxiliaires' et les postes supplé-
mentaires ' reviennent à un prix si minime que
l'abonné' n'hésitera plus à se pourvoir d'une ins-
tallation pleinement suffisante pour tous ses be-
soins. De celte façon, la difficulté des ce lignes
occupées » se réduit à un minimum el'l'efficacité
du service en est forcément augmentée, non seu-
lement pour l'abonné, mais pour ses correspon-
dants aussi.

Passons en revue les autres points auxquels il
est fait allusion dans la suite du Mémoire :

ce 2° Que les signataires cludit. Mémoire reprô-
« sentent de très importants intérêts commer-
ce

ciaux et industriels dans différentes parties du
ce royaume ».

Ceci esl admis.

ce 3° Que la grande majorité des appels télé-
ce phoniques sonl pour les abonnés du réseau
ce

central ou. pour le groupe des réseaux cenT
ce Iraux ». -.;...

C'est à ce service local seul que s'appliquent

les nouveaux tarifs, et c'est là le sujel de la dis-
cussion.

ce 4° Que pour le service du réseau central ou
« du groupo des réseaux centraux le tarif forfai-
« taire se confirme comme étant la méthode
ce la meilleure et la plus pratique de taxer le ser-
ee vice téléphonique ». '

Oh-peut admettre qu'il esl commode pour un
abonné téléphonique de savoir qu'une somme fixe
couvre tous ses frais cle téléphone, mais pour le
service même ceci ne pourrait être admis penn-
ies-raisons déjà'énoncées.'

.

--
ce 5° Que les tarifs forfaitaires qui étaient et

ce qui sont encore en vigueur représentaient, plus
ce que l'équivalent du service donné à l'abonné,
ce est un fait clairement prouvé par ceci ; que la
« National Téléphone Cie paie à ses actionnaires;
« depuis des années, des dividendes très subs-
ee

tantiels ».
11 a été déjà démontré qu'avec le tarif forfai-

taire, le développement et l'usage plus répandu
du service téléphonique tend à diminuer la marge
des profils, mais il faut aussi dire que la ClB n'a.
jamais payé que des dividendes modérés variant,
de. 4 }j."/(, à 6 "/,., et qu'une proportion considérable
de son capital est de la nature de ce

DebentUre
Stock » qui ne paie qu'un intérêt de 3 ^ à 4 °/0.

Toute industrie nouvelle a forcément une partie
de son capital qui ne rapporte rien, du. moins
directement. Le (ail que le capital par poste du
système cle- la Ci0 se compare favorablement avec
des systèmes comme ceux de la municipalité de
Glascow cl du Post-Office, est une réponse suffi-
sante à celle affirmation.

ce 6° Que par conséquent ces tarifs qui forcent:
ce à augmenter clans le prix du service la majo-
ce rite des abonnés téléphoniques, sont inutiles

1
et

« même malfaisants ». -

A ceci il a été déjà répondu,
ce 7° Qu'il est démontré par l'expérience des

ce
municipalités des Iles Britanniques qui ont

ce
établi leur propre installation ..téléphonique

.

ce (comme Hull, par exemple), aussi bien que-
ce par celles de plusieurs pays1 Européens, que
ce des tarifs très inférieurs à ceux de la National
ce Téléphone CiQ peuvent être rémunérateurs ».

La Cic ne peut pas admettre cette-.asscrtion. En
ce qui- regarde les pays Européens, avant, cle pou-
voir faire aucune comparaison, il faudrait tenir
compte des différences qui existent'.dans la va-
leur cle l'argent, le coût local'dé la'main-d'oeuvre
et bien d'autres conditions encore. Dans plu-
sieurs pays Européens il y a des frais d'installa-
tion qui sont à la charge des abonnés, clés prix
spéciaux pour les appels de nuit et d'autres,frais
qui augmentent matériellement lé prix du 'tarif
nominal. La meilleure preuve du bien fondé ou
non des tarifs est le développement relatif du ser-
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vice, -et un fait certain, c'est que la téléphonie est-
bien plus développée^ dans les Iles Britanniques
que sur le continent Européen. Quant aux con-
seils municipaux qui ont entrepris une installa-
tion téléphonique dans notre pays, ils ont tous
été bien aise, à l'exception de deux, de vendre
leur installation à la Compagnie ou au Post-Mas-
ter General. Quant à là municipalité de Hull, à
laquelle il est fait spécialement allusion dans ce.
Mémoire, sa position actuelle, si on peiat la dire
satisfaisante, est due en grande partie à ceci : les
abonnés cle la municipalité, d'après une en-
tente entre la municipalité et la Compagnie pour
laisser poser des canalisations dans les rues de
la ville; ont la facilité de communication avec les
abonnés de la C'0 qui sont beaucoup plus nom-
breux que ceux de la municipalité. Il résulte de
ceci que le service de la. municipalité se fait en
grande partie avec le matériel cle la Ci0. Les con-
ditions de l'entreprise téléphonique municipale à
Hull ne représentent donc pas les conditions
ordinaires d'un service téléphonique s'élendant
sur une grande surface.

ce 8° Qu'il est généralement admis que les nou-
ée Veaux tarifs gradués entraîneront pour la ma-
ce jorité des abonnés une augmentation dans le
ce prix du service téléphonique ».

Ainsi qu'il l'a été déjà -démontré, ceci ne sau-
rait être admis. '

ce 9° Que dans le casi d'une ville et d'un district
ce tels que Bradford

— Bradford où les circons-
« tances téléphoniques n'ont rien d'exception-
ce nel, paraît pouvoir fournir un exemple d'une
ce bonne moyenne —-

l'équivalent du tarif forfai-
« taire actuel de £ 10 (250 francs) par an-, ne
ce présenterait avec le nouveau tarif qu'environ
ce 1.800 appels par an, ou une moyenne quoti-
ce dienne d'environ 6 appels: ce qui est tout à
ce fait insuffisant pour, les besoins ordinaires de
« ta moyenne des commerçants ».

Ce paragraphe suppose que fous les abonnés
-

téléphoniques
1 .sont « des commerçants de la

classe moyenne ». Il semble que l'on oublie trop
facilement -qu'une- grande proportion des abon-
nés se compose de petits commerçants et de loca-

.

taires de maisons particulières,' et que cette classe
d'abonnés mérite bien qu'on s'occupe d'elle, la
moyenne des appels d'une maison particulière
est :petite et le petit .commerçaait est bien plus
.souvent appelé au téléphone qu'il ne transanet
lui-même des appels. Le tarif forfaitaire est donc
un avantage pour ces deux classes d'abonnés.

ce l'0p Que dans le cas d'une petite ville et d'un
ce district étendu et clairsemé comme ceux de
ce Kendal, qui; peuvent aussi fournir dans- cette

.ce classe un exemple d'une- bonne moyenne,
ce

l'équivalent du tarif forfaitaire actuel de £ 8,10
ce par an (212 fr. 50), ne représenterait avec le

ce nouveau tarif que trois appels par jour (sans
ce compter les jours fériés) : deux appels ordi-
cc naires et un appel auxiliaire ».

La localité de Kendal offre précisément un
exemple frappant d'une des principales difficul-
tés se rattachant au tarif forfaitaire'. Quand le
premier bureau de cette localité fut ouvert, le
service était très limité. ; mais à mesure que ce
service se développait, il devenait nécessaire de
desservir cle nouvelles localités et de les relier à
Kendal par des lignes auxiliaires, longues et très
coûteuses, assurant ainsi aux abonnés des avan-
tages et des facilités de,service qui coûteraient
très cher à la C'°, sans que pour cela l'abonne-
ment en fût augmenté.

L'établissement de toutes ces lignes auxiliaires
augmenta nécessairement le nombre des abonnés
d'une façon considérable, mais surtout des abon-
nés pour ces lignes auxiliaires si coûteuses pour
la Ci0. Avec le tarif forfaitaire ce n'est évidem-
ment pas du tout rémunérateur pour la Ci0. Au
contraire, avec le système des tarifs gradués, le
service des lignes auxiliaires et des longues dis-
tances-, se paie en proportion directe du coût du
service donné : et en même temps l'abonné qui
ne se sert que du -service local ne paie que pro-
portionnellement au coût de ce service.

Il* ce Que dans le cas de la ville cle Londres,
ce

l'équivalent du tarif forfaitaire actuel de £ 17
ce (425 francs) par an, ne représente avec le tarif
ce gradué que 4.624 appels, soit une moyenne
ce quotidienne seulement de 16 à 17 appels- ».

Comme le tarif gradué, actuellement en discus-
sion, ne s'applique pas à la ville de Londres ni à
son -district, ce paragraphe ne paraît pas (à la
C'0) s'appliquer pertinemment à la question.

12° « Que l'application des nouveaux tarifs
ce impose aux abonnés la nécessité d'avoir un
ce employé spécial pour contremarquer le nombre
ce des .appels-, et que ceci représente une dépense

.

ce
considérable à ajouter au prix du service, qui

ce est lui-môme augmenté en raison des nouveaux
ce

tarifs.
ce Que si l'abonné ne se résoud pas à cette dô-

ee .pense, il se trouvera entièrement à la .merci de
ce la C'° Téléphonique ou de l'Administration des
ce Posles, pour le, plus ou moins*d'exactitude
ce dans le nombre cle ses appels.téléphoniques ».

La Compagnie a pris les-mesures les plus mi-
nutieuses, pour empêcher des erreurs dans l'en-
registrement des appels des abonnés, et elle se
tient toujours à la disposition des intéressés pour
leur démontrer et. leur expliquer Ta. méthode
qu'elle a adoptée à ce sujet.-Il est cependant évi-
dent que celte méthode d'enregistrement, si mi-
nutieuse qu'elle soit, et appliquée ou par des
moyens purement mécaniques ou par l'entremise
d'une intelligence humaine, ne peut garantir une
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exactitude invariable ; mais il esl à- croire qu'elle
offre toutes les-garanties possibles et qu'il n'en
existe pas de. meilleure.

Si un abonné veut contremarquer ses appels
téléphoniques, il n'aura pas plus de difficulté à
le faire qu'il n'en a pour vérifier le nombre de
timbres-poste employé dans- ses bureaux, et ce
travail n'exigerait pas un employé spécial.- Mais
il ne paraît pas plus nécessaire de faire ce travail
cle contremarque 'pour le téléphone plutôt qu'on
neTe fait pour le gaz ou l'électricité : le consom-
mateur de ces deux produits industriels étant
également èl entièrement à la merci d'un comp-
teur qui peut être exact, mais qui petit aussi ne
Têlre pas. Dans le cas des gros abonnés, cette
difficulté n'existe pas, parce qu'avec un tableau
commutateur particulier, il n'y a aucune raison
pour que l'opérateur de ce poste ne tienne pas
un registre complet de tous les appels téléphoni-
ques transmis par lui.

Les arguments et. les explications qui viennent
d'être donnés ci-dessus paraissent à l'a Compa-
gnie prouver de la façon la plus décisive que le
tarif gradué est la seule méthode juste et' com-
merciale cle tarifer le service téléphonique.

En établissant le tarif gradué actuel, la Com-
pagnie s'est trouvée limitée par son désir de con-
tinuer à ses abonnés leurs installations actuelles
avec le tarif forfaitaire; mais les prix du tarif
gradué sont certainement susceptibles de réduc-
tion si l'expérience justifie cette réduction.

Les nouveaux tarifs sont en service depuis
quelque temps, et ils ont déjà eu un succès très
appréciable. Ils n'ont soulevé d'objection que de
la part des gros abonnés qui avec l'ancien tarif
forfaitaire obtenaient leur service téléphonique à
des prix indûment favorables.

Retirer les nouveaux tarifs serait pour la Com-
pagnie un retour en arrière, el il est certain que
quand ces tarifs seront mieux connus et surtout
mieux compris, ils auront l'approbation générale
du public.

15 novembre 1907. GEORGES FRANKLIN,
Président.

Qckos de partout
Le chèque postal en Suisse.

Le service du chèque postal, '.qui a été intro-
duit en Suisse le lor janvier 1906,. se développe
d'une façon satisfaisante-. Le nombre des clients
de ce service, qui était de 1.476 au début, s'est
élevé à 3.200 au bout de la première année, et il

a atteint le chiffre- de .4.066' au 31 décembre 1907.
On assure que les résultats .financiers du .dernier
exercice permettront de supprimer les taxes
pour les virements, c'est-à-dire pour les paie-
ments que:, se font entre eux les clients du ser-
vice de chèque ; celle mesure donnera sans doute
un nouvel essor à ce dernier.

.--."'*.-'.* *
Le nouveau tarif à conversations taxées

en Allemagne.

On va introduire prochainement en Allemagne
le tarifa conversations taxées. Présenté par le
gouvernement, il a toutes chances, assure-t-^on,
d'être voté par le Reichslag. Dans ce cas, il sera
appliqué à partir d'avril 1909 dans tout l'Empire
allemand.

Il est intéressant, de constater que les commer-
çants allemands, en ti'ès grande majorité, se sont
montrés favorables au nouveau système, dans di-
verses réunions qu'ils ont tenues à ce sujet.

Voici l'économie du nouveau tarif :
1° Les redevances forfaitaires sont suppri-

mées. Les abonnements ne seront plus établis
que sur la base des taxes fondamentales et des
taxes par conversation.

2° Les taxes fondamentales sont :
Pour les réseaux_.de 1 à 1.000 abonnements,

de 50 marks ; pour les réseaux de 1.001 à 5.000
abonnements, cle 65 m; pour les réseaux de 5.001
à 20.000 abonnements, de 80 m.; pour les réseaux
de 20.001 à'70.000 abonnements, de 90 m.,et poul-
ies réseaux de plus de 70.000 abonnements, de
10 m. eai plus pour toutnouveau groupe de 50.000
abonnés.

3° PoUr toute communication, il sera établi
une taxe spéciale de 5 pfennigs-. Si un abonné a
par an plus de 2.000 communications, la taxe se
réduit pour les communications dé 2.000 à- 6.000
d'un demi-pfennig par communication et d'un
pfennig pour toute communication au-delà- dé
6.000.

4° Les abonnés peuvent exiger de tierces per-
sonnes une redevance pouvant atteindre-10 pfen-
nigs pour chaque conversation dans"le rayon du
réseau local:" "''"- '-- :';;-, ''..."t;:....

5° Les taxes pour les communicatio.ns à dis-
tance sont de 20 pfennigs'- jusqu'à 25 kilomètres;
de 25 pf. jusqu'à 50 km.; de 50 pf. jusqu'à 100
km.; de 75 pf.., jusqu'à 250 km.; d'un mark jus-
qu'à 500 km-.;, de 1 m. 50 jusqu'à 750 km.; de
2,m. jusqu'à 1.000 km. Pour les. distances au-
delà cle 1.000 km., la taxe augmente de 10 pfgv

I par 250 km,
,
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Souhaits de bienvenue,..
Tous nos souhaits-de bienvenue au Réveil

postal, nouvel organe professionnel que viennent
cle fonder les sous-agents des P. T. T: pour dé-
fendre leurs intérêts.

.

* *
Un « Palais des P. T. T. »,

Un de nos adhérents fait la spirituelle propo-
sition suivante :

ce Puisque la place -manque, .rue du Louvre,
tant aux postes qu'aux téléphones, je propose-
rais de surélever très sensiblement ces ce bâti-
ments » pour les transformer en ce Palais des
P. T. T. ».

ce II ne saurait y avoir de limite de hauteur
pour les Palais nationaux. Dans le cas présent,
l'esthétique, le personnel, tout le monde y trou-
serait son compte. »

Pourquoi pas après tout ? Qu'en pense Mon-
sieur Qui-de-Droit ?

*
* *

Sports d'hiver.
P.-L.-M.

—-
Les friands de sports d'hiver con-

sulteront avec fruit le livret-guide que vient de
publier la Compagnie des chemins de fer Paris-
Lyon-Méditerranée, laquelle is'ingênie à créer
des facilités de voyage chaque jour plus gran-
des entre Paris et nos stations alpestres. Là
Compagnie a établi tout un système de billets
simples aller et retour, de billets aller et retour
collectifs pour clés durées de 5 à 10 jours, en
]ro ou 2e classe,, aux départs cle Paris, Lyon et
Marseille pour Chamonix et Genève. Grenoble
et les Alpes ' Dauphinoises, Briançon, Thorenc,
Peira-Cava, deviennent ainsi., de jour en jour,
plus facilement accessibles. Les amateurs de
luge, de ski,, de bobsleigh qui ont huit jours à
dépenser trouveront au.-siège de -la Compagnie
des chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranêe, et
dans les bureaux de ses grandes gares, tous les
renseignements désirables sur. les diverses com-
binaisons de voyages individuels ou collectifs.

^travers la presse

tloe coquille téléphonique.
De la République Française, cette plaisante

anecdote :
L'Administration des- P. T. T. a parfois des

coquilles bien amusantes.
Ainsi, dimanche dernier, un de nos amis, jour-

naliste éminenl et célèbre, recevait un message -téléphoné, dont voici le texte : '

ce Si le temps ne vous effraie pas• trop, venez
donc manger avec nous à Clamart. Sauf avis con-
traire de votre part, vous attendons.'Amitiés. »

La lecture-de ce-message, "qui portait la signa-
ture-d'un peintre cle ses amis, plongea -le : desti-
nataire- clans un abîme de perplexités. Cette invi-
tation, à une excursion champêtre, par un diman-
che pluvieux, -brouillai-deux et frigide, -lui parut
d'une incohérence rare. Il prit sa-bonne plume,
qu'il manie avec un talent, littéraire -reconnu, : et;
écrivit- sur une carte pneumatique la réponse
dont voici le sens,- à défaut des termes exacts:

ce Mon bon ami, je pense que ce -n'est pas à
Clamart,-mais à Charenlon que vous devez être,
pour me proposer des di.slractions.de ce genre
par le temps qu'il fait. Je ne vous y rejoindrai
pas, car ce séjour ne me tente guère, mais je
suis prêt à mettre à votre service toute mon in-
fluence pour vous en faire sortir... Croyez à mes
biens sincères condoléances et à toute mon .ami-
tié'... »

Le lendemain malin, noire ami recevait la vi-
site de son peintre absolument furieux.

—
.Mon.cher, je ne comprends rien à votre

pneumatique ni à .votre plaisanterie d'un goût
douteux. Pourquoi d'abord me parlez-vous' de.
Clamart ?

— Ça y est— se dit le journaliste — il est
,fou. C'est bien ce que je craignais...

On finit pourtant par s'expliquer, en reconsti-
tuant le texte exact de l'invitation, qui, était ce-
lui-ci :

ce
Si le temps ne vous effraie pas trop, venez

donc manger avec nous un.canard... »
La téléphoniste, chargée de la transmission du

message, avait compris « à Clamart », au lieu de
ce un canard: »..

— Je m'étais pourtant bien exprimé, dit le pein-
tre. Dans l'appareil j'avais crié « coin, coin,
coin », pour me faire comprendre...

*
* *

La-spécialisation du personnel.
Après avoir cité notre dernier article sur la

spécialisation'/ du
•

personnel, Te 'Professionnel
conclut :

Rappelons, que, l'idée de spécialiser .les télépho-
nistes parisiennes a été émise au cours des "tra-
vaux de la Commission des Aides par M. André
Frouin, à cette époque! ingénieur en chef de la li-
reclion des Services, électriques de Paris. Les rai-
sons que ce fonctionnaire fit valoir en,faveur de
l'adoption de son projet étaient les mêmes que
celles indiquées aujourd'hui par le Bulletin de
l'Association des abonnés.

Les idées jusLes finissent toujours par s'imposer..
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Relations directes entre Paris (quai d'Orsay)
et Barcelone"via Limoges, Montauban, Toulouse.

Il est délivré àii.départ de -Paris-Quai- d'Orsay des billets
directs de l1', 2° et.3" classes pour Barcelone aux prix de
129 fr. 60en 1" classe, -89 fr.- 15 en 2- classe et 57 fr. 95 en
3° classe.
.

Enregistrement direct des bagages de Paris à Barcelone.
Voitures, directes. — Lits-toilettes. — Compartiments-

couchettes. — Wagon-restaurant.
Service journalier.
Aller. — Paris (quai d'Orsay), dép.: 10 h. 15-m.-, 8 h. 36. s.

— Barcelone, arr. : 7. h. 53 m.-, 7- h. 26 s.
lielour. — Barcelone, dép.: 6 h. 46 s., 9 h. 40 m.— Paris

(quai d'Orsay), arr. : 5 h. 22 s., 8 h. 56 m.

Organisation d'un service de voitures directes de
lleet 2° classes, entre Boulogne-sur-Mer et Irun
ù l'aller, et entre Hendaye et Calais au retour.
Pour donner de nouvelles facilités aux voyageurs se ren-

dant d'Angleterre ou du Nord de la France à Bordeaux.
Biarritz el en Espagne ou vice-versa, il vient d'être organisé
un service de voitures directes de 1™ et 2" classes, évitant
tout transbordementà Paris.

A l'aller, départ de Boulogne-Maritime à 2 h. 7 soir pour
arriver à Bordeaux à 3 h. 43 matin; à Biarritz à 7 h. 20matin
et à la frontière espagnole à 8 h. 19 matin.

Au retour,.départs de la frontière espagnole à 5 h. 10 soir,
de Biarritz a 6 h. 15 soir, de Bordeaux à 10 h. 30 soir, pour
arriver à Calais-Maritimeà 1 h. 10 soir.

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
Billets d'aller et retour individuels cl de (amille

de toutes classés.
Il esl délivré par les gares et stations du réseau d'Or-

léans pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau el les autres
stations hivernales du Midi'de la France :

1" Des billets d'aller et retour individuels de toutes
classes avec réduction de 25 "/. en 1" classe et de 20 "/,

en '2* et 3' classes ;
2' Des billots d'aller et" retour de famille de toutes

classes comportant des réductions variant de 25 -/„ en
I" classe et- de 20 "/„ cn-2- et 3" classes pour une famille
de 2 personnes, à 40 % pour une famille de G personnes
ou plus ; ces réductions sont calculées sur les prix du
tarif général d'après la distance parcourue avec mini-
mum de 300 kilomètres, aller et retour compris.

La famille comprend : père, mère, mari, femme, en-
fant, grand-père, grand'mère, beau-père, belle-mère,
gendre, belle-fille, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur,
oncle, tante, neveu, nièce, ainsi que les serviteurs atta-
chés à la famille.

Ces billets sont valables 33 jours.
Celle durée de validité peut être prolongée deux fois

de 30 jours moyennant un supplément de 10 */„ du prix
primitif du billet pour chaque prolongation.

Billets d'aller et retour individuels et de famille pour les sta-
tions thermales et hivernales des Pyrénées et du golfe de Gasco-
gne, Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, Salies-de-Béarn,
ftmélie-les-Bains, Vornet-les-Bains, Banyuls-sur-NIcr, etc.

La, Compagnie d'Orléans délivre toute l'année, à toutes les
gares de sonrésoau, pour les stations thermales et hivernales du
Midi :

1» Des billets d'aller et retour individuels, avec réduction do
25 0|0, en 1™- classe et de 20 0|0 en 2" et 3° classes, sur les prix
calculés au tarif général d'après l'itinéraire effectivement suivie

2" Des billets de faniille de 1™, 2° et 3" classes, comportant
une réduction de 20 à 40 0[0, suivant le nombre des personnes
sous condition d'effectuer un parcours minimum de 300 kilomètres
(aller et retour compris).

Durée de validité :-'3'3.jours', à compter du .jour du départ, ce
jour compris.

CHEMINS DE FEU DE PARIS-LYON-MÉDITERRÀN.ÉE

(Hiver 1907-1908).

Relations entre Paris et l'Espagne.

par le train de luxe « Barcelone-Express. » (V.'-L- R.).
Nombre de places limité.

Départ de Paris: Mercredi,Samedi,à7 h. 20 soir
Arrivéeà Barcelone :Jeudi-, Dimanche, à 2 lï. 65 soir (II. E. O.)
Arrivée à Valence : Jeudi, Dimanche, à 11 h: 35 soir (H. Ë. O.)
Départ de Valence : Lundi, Vendredi; à 7 h. matin (H. E. O.)
Départde Barcelone : Lundi, Vendredi, à 3 h. 30'soir (HTÈ'.'O .)
Arrivée à Paris : Mardi, Samedi, à 10 h. 40 matin.

Relations rapides entre Paris, la Suisse et l'Italie.
Express de jour (1" et 2" classes), Paris-Genève et vice-

versa avec continuation de et pour la Suisse et la Savoie.
Aller. — Départ de Paris, 8 h. 25'm. —Arrivée à Genève,

6 h. 32.' s. ..'...
Retour. — Départ de Genève, midi 40. — Arrivée à Paris,

10 h. 10 s. "
Express de jour (i>° et 2» classes), Paris-Lausanne-Brigueà

l'aller, Milan-Lausanne-Parisau retour.
AJter. — Départ'de Paris,' 8 h. 25 m. — Arrivées à Lau-

sanne, 6 h. 55 s. (H.-È. C.) et à Brigue, 11 h s. (H. E. C).
Helour. — Départs de Milan, 7 li. 10 m. (H. E. C). et

de Lausanne, 2 h. 25 s. (H. E. G.). — Arrivée à Paris,
10 h. 10 soir.

Express de jour (V et 2« classes), Turin-Paris;
Départde Turin, 7 h. 25 m. — Arrivée à Paris, 10 h. 10s.

Services extra-rapides
entre Paris et la Côte d'Azur.

Do Paris à la Côte d'Azur en 13 heures, soit par le train
de jour e( Côte d'Azur rapide », départ de Paris à 9 h.
malin, soit par le «Train extra-rapide de nuit », départ
de Paris à 7 h. 20 soir.

Ces trains sont composés de voilures à boggies et à
couloir de la Compagnie P.-L.-M. avec places de 1"
classe (sans supplément) et de lits-salons. — Celui de
jour comporte, en outre, un vagon-salon et un restau-
rant sur tout son parcours ; celui de nuit, un salon a deux
lils complets, un vagon-lils et un restaurant entre Paris
et Dijon..

Le nombre des placés est limité. Les retenir d'avance,
soit à la.gare do Paris, soit dans les bureaux de ville:
rue Saint-Lazare, 88 ; rue Sainte-Anne, 6, et rue de Ren-
nes, 45.

- •.Le train de luxe <e
Calais-Méditerranée » entre Calais,

Paris, Nice et Vinlimille, effectue le trajet de Calais à la
Côte d'Azur en 19 heures.

Vagons-lits et restaurant. Nombre de places limité.
Ce train prend, au passage, à la gare de Paris P.-L.-M.,

les voyageurs de Paris pour la Côte d'Azur.
Pour les conditions d'admission et lès périodes de

mise en -marche, consulter les affiches spéciales ou les
indicateurs.

De Paris en Orient (via Marseille-).

La Compagnie P.-L.-M., d'accord avec les Compagnies
dos Messageries Maritimes, Fraissinct et Paquet, délivre
des billets simples valables 45 jours, pour se rendre, par
Marseille, de Paris à l'un quelconque dos ports ci-après :
Alexandrie, Beyrouth, Constantinopje, Le Pirée, Smyrne,
Ja-ffia, Port-Saïd,. B'aloum, Saloniquc, Odessa, ' Samsbun,
etc..

Lés agences de la Compagnie des Messageries Mari-
limes délivrent des billets d'aller et retour, valables 120
jours, pour se rendre, via Marseille, de Paris à Alexan-
drie, Port-Saïd, Jaffa, Beyrouth, Smyrne.

Arrêts facultatifs sur le réseau P.:L.-M. (par la Bour-
gogne ou par le Bourbonnais).

Ces billets donnent droit à une franchise de. 30 kilog.
' de bagages par place sur le chemin de fer; sur les pà-
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québotSj cette franchise estdelOÛ kilog. par place de
1" classe et de 60 lrilog. par place de 2' classe.

Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-
Guide-Horaire P.-L.-M. mis en vente au prix de 0 fr. 50
dans les gares de la Compagnie.

De Paris aux ports au delà de Suez,
ou vice-versa.

Les voyageurs parlant de Paris à destination des ports
au delà de Suez ou inversement peuvent obtenir, con-jointement avec-leurs billets d'aller et retour de passagede Ou pour Marseille, dès billets d'aller et retour de
Paris à Marseille ou vicé-versa, valables un an, aux prix
suivants :

De Paris à Marseille ou vice-versa (via Dijon-Lyon, ou
Nevers-rLyon ou. Nevers-Clerraonl) :

1" classe : 144 fr. 80 ; 2' classe : 104 fr. 25 ; 3" classe :
67 fr. 95.

Ces billets sont délivrés par la Compagnie des Messa-
geries Maritimes et par-les Chargeurs Réynis.

Il peut être émis des billets de classes différentes pour
les parcours en chemin de fer et pour les parcours ma-
ritimes. "

Voyages à itinéraires facultatifs
de France en Algérie, en Tunisie et aux Echelles

du Levant, ou vice-versa.

La Compagnie délivre, toute l'année, des carnets indi-
viduels ou collectifs dé 1", 2' et 3' classes pour effectuer,
à prix réduits, des voyages pouvant comporter des par-
cours sur les réseaux suivants : 1° Paris-Lyon-Médiler-
ranée. Est, Etat, Midi, Nord, Orléans, Ouest, P.-L.-M.,
Algérien, Est Algérien, Etat (lignes algériennes), .Ouest
Algérien, •Bône-Guelma, Sfax-Gafsa';,— .2° sur les lignes
maritimes desservies par la Compagnie Générale Trans-
atlantique, parla Compagnie de Navigation mixte (Com-
pagnie Touache), ou par la Société Générale de Trans-
ports maritimes à vapeur ; — 3° sur les lignes maritimes
desservies par la Compagnie des Messageries Maritimes.
Ces voyages, dont les itinéraires sont établis à l'avance
par les voyageurs eux-mêmes, doivent comporter, en
•mémo temps que des parcours français, soit des par-
cours maritimes, soit des parcours maritimes el algé-
riens ou tunisiens; les parcours sur les réseaux fran-
çais doivent être de 300 kilomètres au moins ou comptes
pour 300 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent être effectués'par les
paquebots de l'une seulement des quatre Compagnies de
navigation particirianles ; ils peuvent cepcndànt_ élrc
effectués à la fois par les paquebots de la Compagnie des
Messageries Maritimes et par ceux de l'une quelconque
des trois autres Compagnies de navigation.

,Validité. — Les carnets sont valables pendant 90 jours,
à compter du jour du départ, ce jour non compris ; mais
ils sont valables 120 jours lorsqu'ils comportent des par-
cours sur tes lignes desservies par la Compagnie des
Messageries Maritimes. Faculté de prolongation moyen-
nant paiement d'un supplément. .'.-,,

Arrêts facultatifs dans toutes les gares du parcours.
Demande de carnets. — Les demandes de carnets peu-

vent être adressées aux chefs de toutes les gares des
réseaux participants ; elles doivent, leur parvenir cinq
jours au moins avant la date du départ.

Billets simples de France en Espagne.
Les principales gares du réseau P.-L.-M. (Paris, piion,.

Lyon; Marseille, etc;), délivrent, toute l'année, des billets
directs simples pour Barcelone.

.:.-, Consulter le Livret-Guide-Horaire P.-L.-M., vendu
Otr. 50 dans toutes les gares.

Carnaval de Nice.

' Billets d'aller et rétour de l'« et 2» classes, à prix; réduits,
1
délivrée du 18 février au lof mars 1008 1

Paris à Cannes, 1™ classe: 177 fr. 40 ; 2D classe: 127 fr. 75
» Nice, » » 182 fr. 60 » 131 fr; 50
» Menton,» » 186 fr. 65 » 134 fr. 40

Validité:: 20 jours avec, faculté de prdlfirrgatiori'une où
deux fois de 10 jours moyennant Un sùppleriierït de 10 °/„
par période. Droit à deux arrêts en cours, de route à l'aller
et au retour. Admission des porteurs de 'billets dél™ classe,
sans supplément, dans le <e Côte d'Àzur-Rapide» et dans le
« train de nuit extra-rapide ». Toutefois les voyageursempruntant le « Côte d'Azur-Rapide » ne pourront profiter
de la faculté des arrêts qu'à partir de Marseille à l'aller ;
au retour aucun arrêt ne sera autorisé.

Fêtes du Carnaval.
A l'occasion des Fêtes du Cirnaval, les coupons de retour

des billets d'aller et retour délivrés à partir du 27 février
190S, seront valables jusqu'aux derniers trains delà journée
du 4 mars, étant entendu que les billets qui auront norma-lement une validité plus longue la conserveront.

La même mesure s'étend aux billets d'aller et retour
collectifs délivrés aux familles d'au moins quatre personnes.

La Compaguie organise, avec le concours de l'Agence
Luhiit les excursions suivantes :

1° Bords de la Méditerranée. —Carnaval.de Nice,
du 21 février au 7 mars. 1908. Prix (tous frais compris) :
1'° classse, 505 fr. ; 2« classé, 455 fr.

2° Nice. — Fêtes du Carnaval, du 26 février au 6 mari
190S. Prix (tous frais compris) : 2° classe, 325 fr.

3° Tunisie-Algérie, du 27 février au 28 mars 1908.
Prix (tous frais compris): 1" classe, 1150 fr. ; 2" classe,
1010 fr.

4° Italie, du 25 février au 26 mars 1908. Prix (tous frais
compris) il" classe, 1050 fr. ; 2" classe, 950 fr.

S'adresser, pour renseignements et billets, aux bureaux
de l'Agence Liihin, 36, boulcvurd Haussmann, Paris.

CHEMINS DE FER D'ORLEANS

Publications éditées par là Compagnie d'Orléans et
mises en vente dans ses principales gares et
bureaux succursales.

LÉ LIVRET-GUIDE ILLUSTRÉ
(Notices, Tarifs. Horaires) 0 fr. 30 (franco : 0 fr. 50)

Albums de Photographies
Souvenir do mon voyage en Touraine

. .
i fr. (fi'aneo : 1- fr.10)

Touraine, Bretagne, Âuvorgno .... 0 fr. 20 (franco : 0 fr. 25j
Cartes postales illustrées : La Touraine et ses châtoaux ; 2 séries

dp C cartes chacune, la série.... 0 fr. 30 (franco : 0 fr.35)
Brocliurcs illustrées à 0 fr. 10 (franco : 0 fr. 15)

Le Cantal
Le Berry (au pays de George

Sand)
La Bretagne
L'Aude

La Touraine
Les Gorges du Tarn
Poitou, Angoumois
Excursions en France
Roucrgue et Albigeois

Itinéraires géographiques à
de Tours à Nantes
dpNantesà Landernoauet omb,s
d'Orléans à Limoges
de Limogesà Clermont-Fcrrand

avec emb1 de Laquouille à la
Bourboule et au Mont-Dore

de. St-Denisp,. Martol à Arvant
ligno du Cantal

0 fr. iO (franco : 0 fr. 15)

de Tours à Angoulômo
d'Angoùlâme à Bordeaux
de Tours à Viorzon
de Tours à Montluçon
de Limoges à Agon
de Limoges à Moniauban
d'Eygiirande â Aurillae

Les affiches illustrées publiées par la Compagnie d'Orléans sont
également mises en vente; s'adresserà l'AdministrationCentrale,
Bureau'de la Publicité, î, Place 'Çalhubort, Paris.
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REMISES A NOS ADHÉRENTS

Accessoires de cotillon
C. La/on (Au Cotillon universel), 120, r. Ainelot, tél. 2G3-26.— Rom. 10 °/„.

Ac^esspïîes: de pharmacie.
.

V. Bonlemps, 20, r. des Francs-Bourgeois, tél. 206-15.

Agences commerciales
R. de Beaulincourt (Excel Trading Office),bi, rue deBondy, tél. 434-55.

— Remise sur les achats faits par son entremise.

. .
Apéritifs sans .alcool.

Ferments apéritifs, 2, rue des Fossés-Saint-Bernard.Tél. 824-00.—Remise.

---:,- Appareils de désinfection
Guasco, 183, rue do Javcl. Téléph. 730-16. Remise.

Appareils d'éclairage et chauffage
A. Grenier, 15, faubourg Montmartre, tél. 250-23.—Remise importante.

Appartements à louer
Mm' Bourgeois,grands appartements meublés, 52, rue François I" (Ghamps-
lysées), tél. 675-86.

Arquebusiers
L. Chobert, 1.6, rue Lafayette,tél. 140-54.—10% sur la plupart des articles.

Articles de pêche
J.-B. Charbonnier, Al'Ancre d'Or, 32, rue Turbigo, tel. 119-56.— 10 %.

Assainissement des appartements
Brûleur Guasco, pour ôter mauvaises odeurs et contre maladies conta-

gieuses. 183, rue de Javel. Téléph. 730-16. Voir aojssi Désinfection.—Remise.

Automobiles et vélocipèdes
G. Coulon, 86, rue Chevallior (Levallois-Porrct). Pièces détachées pour la

vélocipédic, machines complètos. — 5 %,.
Agence parisienne de (a marque Cottcreâu, 6, rue'Poisson, tél. 553-55.

— 15 "/, sur cycles.
Klèber-Forest, 6, rue Poisson, cycles Saving, machines à coudre, tél.

586-02. — 10 %.
R. Dumoulin, 18, rué de Normandie (Asniércs). Tél. 263. — Huiles et

graisses spéciales pour automobiles. — 10 °/0. '
Bandages, Bas varices, Ceintures

Marte frères, 108j rue de Rivoli, tél. 214-18. — 20 "/„ sur tous articles,
Puntet, fabricant breveté S. G. D. G., 179, faubourg Saint-IIonoré (en

fuco l'hôpital Boaujon), tél. 559.58.— 10%.
Bières

Albert Roche, 47, rue Mathis, tél. 431-51. Bière supérieure de la Brasserie
des Flandres (hors concours) ; Bière de la « Tour Carrée » ; Bière de la
e Moissonneuse ». — 10 °/0.

-

Bois et Charbons
Magnant, 11, rue Boucry, bois, charbons, coke. — Remise aux membres

de l'Association.
Blanchisserie

L. Nardot, 69, rue de Paris, tél. 95. (Boulogne-sur-Seine). — 5 <%,

r: Bronzes d'art
,- - »

-- Pinédo, statuaire moderne (fabricant), 137, rue Vieille-du-Temple, tél.
319-13.— 10 %.

P. Gabreau, 40,,rue Louis-Blanc, tél. 420-58. — 10 % sur les oeuvres de
'Barye-Jacquemârt,etc.

Cafés, Thés, Chocolats
Caviezel, 52, boulevard de la Chapelle, tél. 406-88.
Cafés Jouve, 8, boulevard Bonne-Nouvelle, tél. 322-12. — 10 %.
Compagnie Française des produits « Fixater», 4, rue de Mondovi, tel:

233-40.—5 % sur le chocolat au lait en bouteilles «. Mondial». ,'
...

Qorcellet (Au Gourmand), cafés, 18, avenue de l'Opéra, tél. 239-88;—5 "/..
Mexicaine Moran, 44,r. Taitbout, café, chocolat, servis chauds, tél. 126-27.

Chapellerie, Cannes, Parapluies
Clément (Chapellerie Anglaise), 117, rue Réaumùr, tél. 221-42. — 10%.

-
CoHres-Forts

• -, r
La Sécurité, 20, Passage des Panoramas. — Remise à nos adhérents.

Déménagements
Waton, 106,-rue'Lafayette, tél. 423^66. —Forte remise. *•-.

Dentistes
Alexis Carpentier, 7, rua dé Chabrol.-— Remise aux-- adiréréntr,- 20 •/•

sur prothèse; 10 % sur soins.

Désinfection àdomicile
Sanatorium d'Auteuil. Proei Gnasco, 183, t d« javal. T. 730-MI.—Rem.

Drogueries vétérinaires
.

j. ' ;;-
Droguerie vétérinaire du Chaleau-Rbuge, 38, rue de CHgnàhcoUrt, tét;

! 429-87.— 10 <%. -....-..- ,,,-.. .
6 ,-

Epuration de literie
' Sanatorium d'Auteuil, 183, rue do Javel. tél. 730-16. — Remise.

Ferments purs de raisins
Ferments Français, 2, rue des Fossés Saint-Bernard. T. 824-00.—Remise;

Fonds de commerces
Dagory, 13, boulevard Saint-Denis.

^—
Vente et achat de fonds ' de com-

merces, industries, usines. Association. Rien à payer d'avance. Tél. 303-42.
— Remise -l'0:-%.

Fournitures dentaires
G, Carre; 7, boulevard'Beaumarchais.— 10' % aux dentistes adhérents:

Fourrures
G. Piperauct, 82, boulevard de Sébastopol, tél. 213-06. — 10 •/„'.'

Huiles et Graisses industrielles
fi. Dumoulin, 18, rue de Normandie,'tél. Asnières 263

•
10 %,.

Huiles et Savons
A«oc Oliviers de Provence, 3, rue de Tombouctou, tél..406-88. — 10 %.

Imprimerie et Publicité
Pioton et C«auc, de Saint-Etienne. — P. Jourdan, agent général, 61, rue

Condorcot, tél. 288-99. — 5 "/„. '
Instruments de pesage

Pascal et Rebière, 3, rue des Innocents, tél. 316-28. —10-%.
Lavabos et Robinetterie "

E. P.oincct (L'hygïènemoderne),M et 27, r. de Cottos, tél. 905-83.-^10%.
Location pour bals et soirées

Tournant et C", 29, rue Copernic (Place Victor-Hugo), tél. 510-22^—5 %.
Location de Toitures

L. Auitabïtc, 31, rue Saint-Didier, tél. 690-54. — Remisé de fr. 20 et 30
par mois sur les équipages; ...

Machines à écrire
Pérav (machines Manhattan,), 3 bis, rue Bleue, tél. 308-84. — -10 •/„,
Blanchard, (Machinesà écrire d'occasion) et fournitures, 113, Bd Richard

Leiioir, téléphone. 930-94.
Masseurs

F. Rovx, 16, rue Saint-Ferdinand, tél. 508-49.
Moteurs-Canots

Dalifol el C", île de la Jatte (Neuilly), tél. 332.
Papeterie-Imprimerie

Imprimerie Moderne slèphanoise, Jourdan, 61, rue Condorcet, Paris, et
-Saint-Etienne, 4, rue du Grand-Moulin.— Remise. :,'-.- - ... -

Pharmacies
Z'ieuet, 53, rue Ruuimui, tél. 145-77 — Remise 10 0/o sur les spécialités

de la maison. '
G Vincent (pharmacie Centi aie du Gros Caillou), 104, rueJSaint-Doniiniejuo.

— 10 % (saut sut les spécialités, eaux minéiales, huile do foie de morue).
C Jacob (pharmaeio Langlobcrt), 55, rue des Potits-Cha.Tips, tél. 300-73.

— 10 % (sauf sur les spécialités étrangères à la maison, ouux minérales,
acido bouquo).

Photographies !

Anlhony's, 44, rue Pasqulor, tél. 322-85.
Paul Berger, 62, rue Caumartin, tél. 269-17. — 10 %.

Poissonneries
L. Vos», 44, rue de Longchamps, tél. 684-51. — 7 fr. 50 •/«.

Pose, nettoyage et garde de tapis
Cheuaiter, 3 bis, rue Blottlère, tél. 715-56.

Pulvérisateurs 1

Ch. Vaaat,'22, r de l'Odéon, t. 810-38.—20"% slirde pulvérisateur! Vaast.
Tailleurs '

Caraip, 1 et 3, rué Laffitte, tél. 299^31. — 10 «/. au comptant.
' ' Vins

Grande Union Vittcote de France, 85, rue Richelieu. -Téléphone 26-221.
— Remise 10 0/e aux adhérent».
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